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Renforcement de l’information
financière requise en vue de
lutter contre la fraude et 
l'évasion fiscales

Nous vous informons qu'Alerte Banques 
change de nom ! 
Veuillez découvrir à présent notre premier numéro
de Bank Briefing- actualité périodique 
réglementaire bancaire de KPMG.

Avis n° 2009-11 du 18.09.2009

 

Pour plus d'informations
Vos contacts en régions ou

Marie-Christine Ferron-Jolys,
Associée, Responsable du
département Réglementaire Banque
et Finance

 

Espace abonnés Politique de protection des données nominatives
Abonner une relation professionnelle

Changer ou mettre à jour vos coordonnées

Se désabonner de Bank Briefing

- Loi du 6 janvier 1978 modifiée "Informatique et Libertés"

- Pour exercer vos droits, vous pouvez nous contacter par e-mail :
  fr-ppgalertesbanques@kpmg.fr

 Le Conseil National de la Comptabilité a publié le 18 septembre 2009 l’avis n° 2009-11 qui accueille
favorablement le projet d’arrêté pris en application de l’article L. 511-45 du Code monétaire et financier
introduit par la loi n° 2009-715 du 18 juin 2009.

Conformément à cet avis et aux dispositions de l’article L. 511-45 du Code monétaire et financier, les
établissements de crédit devront désormais publier en annexe de leurs comptes annuels des informations
supplémentaires en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales.

Ainsi les établissements de crédit devront décrire :

leurs implantations et leurs activités dans les Etats ou territoires qui n'ont pas conclu avec la
France de convention d'assistance administrative : la liste des succursales, filiales et
participations dans d’autres entités faisant l’objet d’un contrôle exclusif ou conjoint ;

la dénomination sociale, le pourcentage de capital ou des droits de vote détenus, la forme
juridique et, le cas échéant, la nature de l’agrément, ainsi qu’une description de la nature des
activités pour chacune de ces implantations ;

le processus de décision en matière d’implantation et de surveillance des risques dans les Etats
ou territoires précités.

Ces dispositions devraient être applicables dès le 31 décembre 2009.
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